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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16715

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-16715

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : TIERCE MAINTENANCE ET DÉVELOPPEMENT AGILE DES APPLICATIONS SPÉCIFIQUES 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE - 2 LOTS

  Description : L'objectif du présent marché est de maintenir l'ensemble des applications du parc 
applicatif du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône développées en spécifiques et 
répondre efficacement aux nouveaux besoins des directions.

  Identifiant de la procédure : f05bdae6-f804-4e23-8ebc-a789b93ea0b4

  Identifiant interne : 2023-0588

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 72000000 Services de technologies de l'information, 
conseil, développement de logiciels, internet et appui

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72212900 Services de développement de logiciels 
divers et systèmes informatiques

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72267100 Maintenance de logiciels de 
technologies de l'information

 2.1.3 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 5,000,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,333,333 EUR

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le présent marché a une durée d'exécution de 48 mois 
à compter de sa notification. Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur 
économique. Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. Les candidats peuvent 
soumissionner pour un lot, plusieurs lots ou l'ensemble des lots. Un même candidat 
pourra se voir attribuer un nombre maximal de 1 lot. Les marchés sont passés à prix 
unitaires et forfaitaires. L'accord-cadre est passé sans minimum et avec un maximum. La 
valeur estimée et maximum de l'accord-cadre sont exprimées hors TVA (section 2.1.3).

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 1

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Développement d'évolutions majeures et de nouveaux services applicatifs

  Description : Les activités du marché ont pour objectifs de répondre efficacement aux 
nouveaux besoins des directions (évolutions majeures des applications et nouveaux services) 
dans un temps imparti le plus réduit possible.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 72000000 Services de technologies de l'information, 
conseil, développement de logiciels, internet et appui

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72212900 Services de développement de logiciels 
divers et systèmes informatiques

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,500,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Valeur maximale du lot hors TVA : 4 166 666 EUR

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Prestations équivalentes de TMA et de développements

  Description : La répartition des points et les thèmes sont indiqués dans le cadre 
de réponse candidature. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.3.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Renseignements relatifs à la capacité économique et financière : - 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 
exercices disponibles. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Renseignements relatifs à l'aptitude à exercer l'activité 
professionnelle : - Le candidat doit indiquer être inscrit sur un registre 
professionnel (KBIS ou équivalent). Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle : - 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement au cours des trois dernières années. - Description de 
l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique 
pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son 
entreprise. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :
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  Type : Autre

  Nom : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Le candidat aura à produire un dossier complet comprenant les 
pièces de candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R.2142-4, 
R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique. Renseignements 
concernant la situation juridique de l'entreprise : - Les formulaires DC1 et DC2 
(peuvent être remplacés par le document unique de marché européen (DUME) 
fourni dans le DCE. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.departement13.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.departement13.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 11/03/2024 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 240 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de 
pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans 
les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Marseille

   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Maintenance corrective et évolutive des applications métiers et techniques

  Description : Les activités du marché ont pour objectifs de maintenir l'ensemble des 
applications développées en spécifique, et de répondre efficacement aux nouveaux besoins 
des directions (évolutions mineures des applications) dans un temps imparti le plus réduit 
possible.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 72000000 Services de technologies de l'information, 
conseil, développement de logiciels, internet et appui

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72267100 Maintenance de logiciels de 
technologies de l'information

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,500,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Valeur maximale du lot hors TVA : 4 166 666 EUR
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Situation juridique de l'entreprise

  Description : Le candidat aura à produire un dossier complet comprenant les 
pièces de candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R.2142-4, 
R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique. Renseignements 
concernant la situation juridique de l'entreprise : - Les formulaires DC1 et DC2 
(peuvent être remplacés par le document unique de marché européen (DUME) 
fourni dans le DCE. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Prestations équivalentes de TMA et de développements

  Description : La répartition des points et les thèmes sont indiqués dans le cadre 
de réponse candidature. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.3.

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Renseignements relatifs à l'aptitude à exercer l'activité 
professionnelle : - Le candidat doit indiquer être inscrit sur un registre 
professionnel (KBIS ou équivalent). Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Renseignements relatifs à la capacité économique et financière : - 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers 
exercices disponibles. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle : - 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance 
du personnel d'encadrement au cours des trois dernières années. - Description de 
l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique 
pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son 
entreprise. Les éléments sont décrits au RC à l'article 5.1.
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 5

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.departement13.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.departement13.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 11/03/2024 à 17:00

   Date limite de validité de l’offre : 240 DAY

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours de 
pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans 
les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :



8/9

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Marseille

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

  Numéro d’enregistrement : 22130001500247

  Département : SAM IT

   Adresse postale : Hôtel du Département - 52, Avenue de Saint Just

  Ville : Marseille

  Code postal : 13256

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact.samit@departement13.fr

  Téléphone : 0413311313

  Profil de l’acheteur : https://marches.departement13.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

   Adresse postale : 31, Rue Jean-François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.tamarseille@juradm.fr

  Téléphone : 0491134813

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
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 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b3cc2b72-0c30-4cf4-aca2-3c98ce456d7d - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 09/02/2024 à 15:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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